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ÉditoC’est en effet avec beaucoup de couleurs que s’achève ce premier semestre à Grandpari-
gny. Nos associations locales y ont largement contribué : Parigny s’Anime avec sa chasse 
aux œufs multicolores destinés aux enfants dans le parc du château, le 15e Salon des vins 
et de la gastronomie avec ses 900 visiteurs lors de la fête communale.

Le Grandparignais
Bulletin Municipal
n° 15 - Juillet 2023

Des animations hautes en couleurs, des découvertes gourmandes
des compétitions sportives, des concerts, la découverte du patrimoine
de belles balades, un beau programme pour des moments conviviaux
à Grandparigny…

Parigny Wall, cette nouvelle association consacrée au street-art, présente une première 
fresque �eurie et colorée qui nous met dans l’impatience de découvrir les prochaines. 
Des maillots on ne peut plus colorés sur les épaules des cyclistes lors du championnat 
de Normandie élite organisé par le comité des fêtes de Chèvreville.
De la couleur également sur la façade du château de Milly avec cette belle première 
édition réussie de Pierres en Lumières organisée par notre commission socio-culturelle. Et 
pour terminer ce semestre, la belle participation de nos sportifs locaux lors du 37e Relais 
pédestre intercommunal.
Après un repos bien mérité pour nos bénévoles qui auront pris des « couleurs en vacances », 
ce sera dès le 17 septembre la traditionnelle Balade Musique et Patrimoine, puis la soirée 
cabaret de Parigny s’Anime le 7 octobre. Le 20 octobre la commission socio-culturelle vous 
propose de venir écouter les anciens musiciens de Jean-Jacques Goldman. Nul doute 
que les jeux de lumière colorés seront de la partie pour ce concert très attendu si l’on en 
juge par les réservations en cours.
La soirée du Téléthon le 1er vendredi de décembre, placée sous le signe de la couleur 
l’an passé, clôturera une année d’animations dans notre commune.
Ces derniers mois ont vu s’achever différents chantiers sur notre territoire communal. Nos 
agents des services techniques ont retrouvé leurs locaux rénovés, agrandis et mis aux 
normes après dix mois de travaux. A Milly, la salle des associations est de nouveau ouverte 
et deux logements communaux sont reloués après d’importants travaux. L’aménagement 
des allées du cimetière de Martigny est également terminé.
En mars dernier, le conseil municipal a voté à l’unanimité le budget 2023, celui-ci s’équilibre 
en fonctionnement à 2 684 815€ et à 2 484 812 € en investissement.
Comme prévu et comme pour toutes les collectivités, il a été plus compliqué à établir. Il 
nous faut absorber les diverses hausses de prix surtout au niveau énergétique.
Malgré cela, pour la 16e année consécutive, nous n’augmentons pas nos taux d’imposition 
communaux.
Différents projets sont en cours d’élaboration, nous y reviendrons plus en détail dans notre 
bulletin de �n d’année.
Pour terminer, je voudrais remercier nos agents chargés du �eurissement, le changement 
climatique que nous connaissons ne leur facilite pas la tâche. Nous avons fait le choix de 
conserver nos massifs �euris en pleine terre, mais nous avons limité le nombre de jardinières 
trop gourmandes en eau.
L’équipe municipale vous souhaite de passer un bel été et d’agréables vacances.

                                         Le Maire, Patrice GARNIER 
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GUIDE
PRATIQUE

CONTACT

Mairie de Parigny : 02 33 49 14 15
75 rue saint Berthevin
50600 GRANDPARIGNY
Mail : mairie@grandparigny.fr
Site : www.grandparigny.fr
Permanences
Lundi, Mardi 8 h 30 / 12 h  - 15 h /18 h
Mercredi 9 h / 12 h
Jeudi, Vendredi 8 h 30 / 12 h  - 14 h /18 h
 

Mairie de Chèvreville : 02 33 49 48 90
1 place Germain Abraham - Chèvreville
50600 GRANDPARIGNY
Mail : mairie.chevreville@grandparigny.fr
Permanence
Lundi 15 h 30 /18 h
 

Mairie de Martigny : 02 33 49 00 02
8, rue Jean Gosselin - Martigny
50600 GRANDPARIGNY
Mail : mairie.martigny@grandparigny.fr
Permanence
Vendredi 14 h /18 h
 

Mairie de Milly : 02 33 49 23 10
20, route Arthur Legrand  - Milly
50600 GRANDPARIGNY
Mail : mairie.milly@grandparigny.fr
Permanence
Vendredi 14 h 30 /18 h

URGENCES
Pompiers : 18 ou 112
Gendarmerie : 17
SAMU : 15
Hôpital Saint-Hilaire-du-Hët : 02 33 79 44 44
Médecins de garde : 116 117 
Pharmacie de garde : 32 37

SANTÉ
Cabinet médical
Dr Godier : 02 33 49 10 50
Dr Girois : 02 33 49 11 86
In�rmières : 02 33 49 06 06
Pharmacie : 02 33 49 11 62
Ambulances de la Sélune : 02 33 49 01 01

PETITE ENFANCE
Maison des Assistantes Maternelles
07 67 79 26 62

CCAS
Sur RDV en mairie le lundi après midi. 
Contacter la mairie

ADMR
PERMANENCE ADMR ST-HILAIRE-DU-HARCOUËT
06 82 44 21 04 - 17 place Saint-Michel
9 h - 12 h du lundi au vendredi
Sur rendez-vous les après-midis

RÉSIDENCES PERSONNES ÂGÉES
Résidence les Hirondelles
02 33 79 33 40
Résidence les Quatre Pommiers
06 98 40 06 73

École publique

Restaurant scolaire

Chèvreville  vendredi à partir de 5 h 30
Martigny  lundi à partir de 5 h 30
Milly   vendredi à partir de 5 h 30
Parigny vendredi à partir de 5 h 30

Les sacs translucides sont distribués en mairie.
En aucun cas, les sacs d’ordures ménagères ou
dépôts de déchets verts ne doivent être
déposés à côté des containers de tri sélectif
ou de manière sauvage sous peine de sanction. 
(délibération du 8 /09/2020)

02 33 49 46 50

02 33 49 50 83

COLLECTE
ordures
ménagères



AGGLOMÉRATION
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Maison petite enfance « les Pitchouns »  02 33 79 46 10   
Lieu accueil enfants parents  02 33 79 46 10
Relais assistantes maternelles  02 33 79 46 11 
Accueil de loisirs  02 33 79 33 76
Pôle jeunesse  02 33 49 64 70
 

Ecole des Arts : musique, danse et théâtre  02 33 69 52 15 
Piscine spadium  02 33 50 54 30
Ludothèque 02 33 69 00 96 
Médiathèque  02 33 50 75 20 
Point d’information touristique  02 33 79 38 88
 

Nomad car (Manéo) c’est la solution pour votre déplacement
(plaquette en mairie et sur le site).
Navette St Hilaire : cette navette est gratuite et accessible à tous (sauf 
scolaire). Des arrêts sur Grandparigny sont proposés sur la ligne A les 
lundis et jeudis (zones commerciale, médicale).

VIE QUOTIDIENNE

Espace France Service
65 Place Delaporte -  02 33 69 28 05
msap.sthilaire@msm-normandie.fr
horaires du lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h 30 et 14 h - 17 h

Il délivre une offre de proximité à l'attention de tous les publics pour leurs 
démarches administratives. Il réunit plusieurs services :
• Un visio accueil
il permet de s'entretenir sur rendez-vous avec la CAF, la CARSAT, la CPAM et la 
MSA.
• L'espace numérique 02 33 69 28 58
emploi-ijsthilaire@msm-normandie.fr
Il permet de réaliser les démarches en ligne via les sites institutionnels :
pôle emploi, CAF, CPAM, MSA, impôts, CARSAT, ANTS
• Le territoire Solidarité du Mortainais 02 33 69 28 00
(Centre médico-social)
• Le Centre Médico-Psycho Pédagogique 02 33 69 30 30
• Diverses permanences sur RDV

Lundi

Mardi

Mercredi

jeudi

Vendredi

Samedi

Du 15 avril au 14 octobre

Fermée

Matin

9 h - 12 h

Fermée

Fermée

9 h - 12 h

9 h - 12 h

Après-midi

14 h - 17 h

14 h - 17 h

14 h - 17 h

14 h - 17 h

14 h - 17 h

Lundi

Mardi

Mercredi

jeudi

Vendredi

Samedi

Du 15 octobre au 14 avril

Fermée

Matin

9 h - 12 h

Fermée

9 h - 12 h

9 h - 12 h

Après-midi

14 h - 17 h

14 h - 17 h

14 h - 17 h

14 h - 17 h

Fermée

DÉCHETTERIE
TRI SÉLECTIF

  Assainissement 02 33 89 18 60
  Gaz  0 800 47 33 33
  Eau - STGS 09 69 32 69 33
  EDF : dépannage 09 72 67 50 50  
           branchement 09 69 32 18 11

Les Réseaux

Enfance jeunesse

Culture Loisirs et Tourisme

Transports
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CONSEIL MUNICIPAL 1er semestre 2023

INVESTISSEMENTS
Rénovation énergétique
de 7 logements communaux
Le projet de rénovation des 7 logements communaux 
situés impasse Emille Piel à Martigny, est éligible à une 
subvention au titre de la DETR ou de la DSIL (Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local) et du Fonds Verts. Une 
demande de subvention concernant la DETR et les Fonds 
verts sera réalisée.
de l’éclairage public
Suite à la réduction de la durée d’éclairage nocturne, 
des travaux de rénovation vont être réalisés pour des me-
sures de sécurité au niveau de certains points lumineux. 
Le SDEM a proposé d’assurer la maîtrise d’œuvre et la 
maîtrise d’ouvrage. Coût du projet : 34 300 €.
La participation de la commune s’élève à 15 760 €.
26 luminaires, rue Saint–Berthevin, vont être rénovés en LED. 
Certains points lumineux seront mis en permanent et un 
passage piétons sécurisé.
Cet investissement est susceptible de béné�cier d’une 
subvention au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR) et des amendes de polices. Une 
demande va être réalisée.

Effacement des réseaux électricité et télécom, 
remplacés par des candélabres avec lanternes
type Iridim LED.
Ces travaux, réalisés dans le cadre des économies 
d’énergie, sont �nancés en partie par le SDEM. Ils sont 
susceptibles de béné�cier d’une subvention au titre de 
la DETR.
Une demande va être réalisée
Rue de la Vielle Rivière (17 candélabres)
Coût total estimé des travaux 318 000 €
  Participation du SDEM 211 500 €
  Coût pour la commune 106 500 € 
Allées de la Besnardière et des Ecoliers
Coût estimé des travaux 196 000 €
  Participation du SDEM 111 700 €
  Coût pour le commune 83 300 €

VIE SOCIALE ET ÉDUCATION
Associations
Le montant total des subventions versées aux associations 
s’élève à 19 036 €
Afin de pérenniser le relais pédestre intercommunal, l’asso-
ciation l’Avenir Athlétisme de Mortain a pris en charge l’or-
ganisation. Le montant des frais occasionnés (repas des 
organisateurs du midi, ambulances, récompenses …) est 
réparti sur les 15 communes participantes soit 320 € pour la 
commune de Grandparigny (80 € x 4 communes).
Ecole
Une subvention d’un montant total de 1 650 € soit 75 €par 
enfant a été versée dans le cadre de l’organisation de la 
classe de mer.
Dans le cadre de la labellisation génération 2024 et 
l’organisation d’un projet sportif, une subvention de 300 € 
a été versée sur le compte de la coopérative scolaire.
Des participations aux projets de sorties pédagogiques 
d’élèves de Grandparigny, scolarisés à l’Immaculée 
Conception ont été accordées soit :

• 63 € pour un séjour à Paris de 3 élèves

• 70 € pour un séjour au Puy du Fou pour 5 élèves

• 63 € pour un séjour classe de mer pour 3 élèves

VIE COMMUNALE
Attribution de nouvelles dénominations
• Compte tenu d’un projet privé, rue Saint-Berthevin à 
Parigny,  concernant la construction de 8 maisons, une 
dénomination d’impasse a été créée : l’impasse de la 
Barrière.
• La salle de l’extension de la salle culturelle est très utilisée 
par les associations. Il est donc judicieux de lui attribuer 
un nom. Celui de « salle de la Douenne » est retenue en 
rapport avec le nom de la rivière jouxtant celle-ci.

Depuis la loi de finances du 30 décem-
bre 2017, les valeurs locatives cadastral-
es, servant de base d’imposition à 
la taxe foncière, sont revalorisées au 
moyen d’un coe�cient forfaitaire qui 
tient compte de l’Indice des Prix à la 
Consommation Harmonisé.
C’est la raison pour laquelle, l’État a 
révisé à la hausse le coe�cient pour 
2023 qui induit une augmentation de 
7,1% de la base de calcul de la taxe 
foncière et de la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères.

MAIS nos taux communaux restent
inchangés depuis 15 ans

Taxe habitation
(résidence secondaire) : 9,14 %
Taxe foncière sur bâti : 37,95 %
Taxe foncière sur non bâti : 19,48 %





 BUDGET 2023

(voir page suivante)
Information sur les taux d’imposition

OBTENTION D’UNE SUBVENTION
Dans la finalité d’amélioration du cadre de vie et de sécurisation des riverains, 
les travaux d’aménagement de la rue St Berthevin (voie partagée, plateau 
surélevé …), le Département a signé un partenariat Fonds d’Investissement 
Rural avec la commune et lui a versé une subvention de 100 000 €.
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Budget 2023

Dépenses
d’investissement 2 484 812 €

Recettes
d’investissement 2 484 812 €

Programme d’investissement : 1 569 155 €
• Programme de voirie : 177 581 €
• Travaux publics divers : 222 415 €
• Reste à payer rue Saint Berthevin : 350 891 €
• Logements de Martigny : 296 713 €
• Logement de Milly : 111 047 €
• Local archives mairie : 150 000 €
• Reste à payer ateliers services techniques : 223 909 €
Remboursements d’emprunts : 283 000 €
Opérations d’ordres : 411 927 €
Immobilisations corporelles : 220 730 €
(Terrain, matériels ateliers, informatique, équipement,
panneaux, illuminations)

Auto�nancement : 1 291 139 €
Emprunt : 253 000 €
Subventions : 559 673 €
(Etat, Département, Agglo)
Dotations (FCTVA, taxes) : 248 000 €
Opérations d’ordres et �nancières : 133 000 €
(Immobilisations, opérations patrimoniales)

Dépenses de
fonctionnement 2 684 815 €

Recettes de
fonctionnement 2 684 815 €

Charges de personnel : 857 500 €
(salaires, charges sociales)
Virement section d’investissement : 487 189 €
Autres charges de gestion : 570 379 €
Charges à caractère général : 769 747 €
(Alimentation, énergies, contrats de maintenance,
entretien des bâtiments, réseaux et voiries)

Impôts directs locaux : 789 910 €
Taxes : 556 462 €
Dotations et participations : 673 641 €
Produits de gestion et de services : 285 720 €
(locations salles et logements, cantine)
Excédent antérieur reporté : 379 082 €

63%

18%

29%

11%

29%

21%

25%

14%

32%

21%

11% 10%

23%

10%

52%

5%

17%

9%
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Martigny
Aménagement du cimetière
Les derniers travaux ont été �nalisés par la 
mise en place d’une pergola végétalisée, 
au niveau de l’abri des familles.

École
Pour des raisons de sécurité, les arbres
dans la cour de l’école ont été abattus
l’été dernier.  A�n de compenser la
perte d’ombre, des voiles d’ombrage
ont été installées.
Par ailleurs, de nouvelles aires de jeux
ont été réalisées dans les 2 cours.
Coût des aménagements : 21 790 €

Les Cytises
La construction des 6 logements Manche Habitat est bien avancée. 
2 T4 et 4 T3 seront disponibles en �n d’année. Les demandes de loge-
ment en ligne sont possibles sur le site de Manche Habitat :
www.demandelogement50.fr ou en téléchargeant le cerfa 14069*05 
(document disponible en mairie).

Ateliers des
services techniques
Après un an de travaux, les agents 
ont pu reprendre possession des 
locaux, ils disposent désormais d’un 
bâtiment pour ranger les véhicules, 
de nouvelles aires de stockage, de 
vestiaires aux normes PMR…

TRAVAUX 2023

MILLY rénovation de logements

L’un des logements du presbytère et celui de l’école ont fait l’objet de quelques travaux de rénovation et de
rafraîchissement : réfection de la salle de bain, des sols, peinture, VMC.

Logement de l’ancien presbytère. Coût des travaux : 21 739 € TTC Logement de l’école. Coût des travaux : 107 309 € TTC

Parigny
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Actualités commerciales

Jolie’Zen
Lucie Martinel propose des soins (visage, corps, maquillage, 
épilation) pour tous à partir de 10 ans et la vente de produits 
de beauté. « Après 8 années au sein d’une grande enseigne 
d’esthétique, j’ai souhaité apporter ce service au cœur des 
petites communes et être au plus proche des personnes.
J’ai débuté en 2016 à domicile puis l’idée d’aménager un 
camping-car pour recréer un véritable environnement d’institut 
de beauté a mûri pendant la période du con�nement ». 
Aujourd’hui, Lucie Martinel vous reçoit sur rendez-vous à 
Parigny le lundi, place de l’Eglise. Vous pouvez réserver un 
créneau sur les applications Planity ou Whatsapp. 

Dinard Crustacés
Installée depuis 2018 à Dinard, cette entreprise familiale 
vend des crustacés et des coquillages en circuit court. En 
effet, François Delbeke et Fanny, son épouse travaillent avec 
les pêcheurs de Dinard et de Saint Malo et proposent des 
produits vivants issus de la pêche de la veille. Déjà présents sur 
quelques marchés, Vire et Bayeux, mais aussi Dol de Bretagne, 
Dinard... « nous avons souhaité proposer nos produits de la 
mer davantage dans les terres et les gérants de Carrefour 
Market ont accueilli favorablement notre projet. Nous sommes 
présents chaque mercredi matin sur le parking ». 

Les Ciseaux de Mélanie
Après 10 années à mi-temps en tant que coiffeuse dans un 
salon à Saint-Germain-de-Tallevende, Mélanie Jeanne a 
souhaité compléter son activité en 2017 en proposant sur 
les environs de Saint-Hilaire-du-Harcouët, une prestation de 
coiffeuse à domicile.
Puis en 2023, « j’ai eu l’opportunité de reprendre un petit 
salon convivial, tout proche de chez moi et je suis ravie car 
les clients chez qui j’intervenais viennent aujourd’hui au 
salon ».
Mélanie Jeanne vous accueille le lundi et mardi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 18 h 30, le jeudi et vendredi de 9 h à 12 h et de             
14 h à 19 h et le samedi de 8 h 30 à 16 h 30.

Bar Tabac
Presse PMU 
Le Parigny
De nouveaux gérants
vous accueillent depuis
le 1er juillet au
bar-tabac presse-PMU
« le Parigny ».
Muriel Lehodey et son conjoint, Olivier Dumoulin connais-
sent bien le commerce. En e�et, Monsieur Dumoulin a 
été présent sur les marchés pendant 25 ans en Suisse 
Normande en tant que salarié fromager et Madame 
Lehodey a tenu pendant 18 ans un commerce à l’activité 
identique à celle du bar-tabac-presse-PMU de Parigny 
près de Saint-Lô. C’est dans le cadre de concevoir un 
projet commun et d’un rapprochement familial que 
ce couple a repris cette a�aire. Pour la développer, ils 
vont aussi proposer un hébergement touristique pour 6 
personnes. Contact 02 33 48 77 17.  

Pompes
funèbres
Lepetit
Créée en 1983 par
Jean-Pierre Lepetit, il a,
après 40 années,
transmis l’âme de cette
affaire familiale à Valérie,
son épouse et à Antoine Foucher, son beau-�ls.
Antoine déclare que « même si j’ai grandi dans cet univers, 
je ne m’étais pas imaginé faire le même métier que 
Jean-Pierre et maman car j’avais davantage l’ambition 
d’être architecte paysagiste. C’est par hasard que j’y 
ai débuté, en me proposant d’être porteur pour une 
cérémonie et �nalement j’ai continué cette fonction 
durant une petite année. En 2016, j’ai décidé de suivre la 
formation de Maître de Cérémonie. Mon titre obtenu, j’ai 
occupé un poste au Mans pendant 18 mois puis en 2018, 
j’ai pu évoluer dans ma carrière en obtenant un poste de 
responsable de 6 magasins funéraires après l’obtention 
du diplôme de Direction d’Agence et Management. Avec 
l’arrivée du Covid, j’ai décidé de revenir à Parigny, près de 
ma famille et j’ai débuté dans l’entreprise familiale en mai 
2020 ».
Cette nouvelle présidente et son directeur continueront 
d’accompagner les familles en deuil, « une famille au
service des familles » exprime Valérie Lepetit.  
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Nos aînés à l’honneur !

Né à Martigny, Il a grandi et vécu au Mesnil Rainfray à 
compter de 1928. Très tôt, il a dû aider ses parents agricul-
teurs. En 1944, juste après le Débarquement, il est parti 
faire son service militaire. A son retour, il exerça le métier 
de journalier agricole et repris l’exploitation familiale.
En 1946, il créa un commerce de «  Produits du sol  » 
(engrais, aliments pour animaux …). Puis en 1947 il épousa 
Marie-Thérèse avec qui il a eu 2 enfants puis 3 petits 
enfants et est aujourd’hui arrière-grand-père 5 fois.
Son commerce s’est bien développé et sa plus grande 
fierté est d’avoir concurrencé les grandes succursales sur 
le marché de « la route de la paille ».
Attentif au confort de ses 5 chau�eurs il loua une ancienne 
ferme dans l’Eure-et-Loir en guise de pied à terre.
Mais cet entrepreneur avait d’autres passions et l’heure 
de la retraite arrivant il créa l’association les compagnons 
de l’accordéon avec 3 amis et ils animèrent de nombreux 
bals. En parallèle, il organisa de nombreux voyages. 
La vie très active de Marcel Malva, c’est aussi 48 années 
d’engagement dans la vie municipale au Mesnil-Rainfray. 
En 1953, il s’y investit en tant que conseiller municipal puis 
adjoint et fut élu maire de 1983 à 2001.
Sa priorité fut l’école mais il fit aussi construire une salle 
communale dans laquelle il a fêté ses 100 ans le 25 janvier 
dernier entouré de sa famille, de ses amis et de personnal-
ités.
Ce maire-honoraire, qui a beaucoup œuvré pour les 
autres, est venu s’installer à Chèvreville en 2017 et souhaite 
toujours participer aux événements de la commune : 
repas des cheveux blancs, vœux du maire ...

Natif de Virey, il est arrivé sur la commune de Martigny à 
l’âge de 4 ans. Monsieur Louis Fossard est aujourd’hui l’une 
des mémoires de cette commune. Son certificat d’étude en 
poche, il a dû aller travailler dans la ferme familiale.
Comme tous les jeunes de l’époque, il partit faire ses classes  
à Cherbourg mais très vite, en 1945, il fut dirigé vers Evreux et 
en Allemagne mais son voyage s’arrêtera avant car il sera 
hospitalisé durant plusieurs semaines à Strasbourg. « nous 
sommes restés 8 jours dans les wagons à bestiaux dans lequel 
nous avons bu de l’eau infestée et j’ai attrapé la typhoïde. 
J’ai fini mon service à Granville et pour rentrer je prenais le 
train jusqu’à Isigny où je faisais le trajet à vélo ».   
Il reprit plus tard l’exploitation de ses parents et créa une 
pépinière. Il sut moderniser son activité en la mécanisant 
grâce à son tracteur. Son dynamisme lui a valu une récom-
pense en 1991 par  le Ministère de l’Agriculture : « Chevalier 
du mérite agricole ». Amoureux de la nature, il aimait la 
chasse et la pêche mais également le football « j’étais 
avant-centre dans l’équipe de Martigny.  C’est l’instituteur 
qui avait créé l’équipe ».
Dès 1959, il s’engagea dans la vie municipale et sera élu 
maire-adjoint puis maire de 1977 à 1995. Durant toutes ces 
années, il fera évoluer la commune avec l’aide de la popu-
lation. Il a contribué à la remise en état de la toiture et du 
clocher de l’église et surtout la création de la salle commu-
nale. Il a su maintenir les liens sociaux en créant notamment 
le club du 3e âge, un terrain de tennis ou en transformant 
l’école en logements pour garder la population.
Monsieur Louis Fossard vit une retraite paisible à la résidence 
autonomie des Hirondelles de Parigny mais reste un partici-
pant actif du club de Martigny et joue aussi fréquemment 
à la belote. Il se plait à dire qu’il a connu beaucoup d’évolu-
tions et pour lui la plus importante fut l’automobile.

100 ans de vie,
de souvenirs, d'histoires...
C'est ce que nos doyens nous on fait 
partager le temps d'un instant ! 

Monsieur
Marcel Malva

Monsieur
Louis Fossard

« les tricoteuses » de la résidence des Hirondelles
qui ont renouvelé leur opération « Villenlaine ».
Cette année encore c’est dans la joie et la
bonne humeur qu’elles ont œuvré pour
confectionner 3 tableaux sur le thème des
« Fables de La Fontaine ».
Leurs créations sont exposées sur la commune
de Martigny pendant tout l’été. 

Autre instant de
partage avec
nos aînés...
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Voici les maîtres mots de 2 jeunes,
Timothé Brulard de Parigny et Théo Anger
de Sourdeval et c’est en participant à la 27e

édition du 4L Trophy qu’ils vont rendre ces
valeurs bien concrètes.

Cet événement est un rallye d’orientation réservé aux jeunes 
de 18 à 28 ans qui se déroulera du 15 au 25 février 2024. 
Partant de Biarritz, les équipages doivent rejoindre Marrakech, 
en Renault 4 L et en une dizaine de jours soit environ 6000 
km. La �nalité de cette action est de remettre des fournitures 
scolaires et sportives aux enfants les plus démunis du Maroc 
via l’association « Enfants du désert ».

Pour mener à bien leur projet ces 2 étudiants ont besoin 
de remettre leur véhicule en état, d’acheter des pièces de 
rechange, des accessoires obligatoires pour l’épreuve, régler 
des frais d’inscription, d’assurances, de transport …

A�n de récolter des fonds, ils ont donc créé leur association 
« Deux Agris En 4 L » en référence à leur passion pour l’agri-
culture.

Pour tout cela, ils recherchent des sponsors, vendent des 
objets, ont lancé une cagnotte sur leetchi …, un budget 
de 10 000 € est nécessaire.

Pour tout connaitre sur leur préparation et leur périple, il 
est possible de les suivre sur les réseaux sociaux Facebook, 
Instagram et TikTok.

Les élus de Grandparigny,
accompagnés de membres des
associations des Anciens Combattants,
ont rendu hommage aux soldats
« Morts pour la France »,
au sein de chacune des communes. 

Commémoration
du 8 mai 1945

Pour les contacter et les soutenir

deuxagrisen4l@gmail.com

Action,
partage
et solidarité !

Chèvreville
Parigny

Martigny
Milly
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L’APE a été fondée le 26 avril 1983 par Madame Jeanne Boursin. Depuis, 10 
autres présidents se sont succédés. L’association contribue au �nancement des 
activités diverses de l’école (animations culturelles, sorties pédagogiques, classe 
de mer, classe de neige mais aussi à l’achat de matériels, tels que des livres, du 
matériel informatique …). Environ 7 500 € sont ainsi attribués chaque année. Pour 
récolter ces fonds, diverses manifestations sont organisées : soirée dansante, fête 
de l’école, vente de sapin, grille de noël …). Cette belle aventure est due à la 
mobilisation de nombreux bénévoles dans une ambiance conviviale.
Pour ses 40 ans d’existence, les membres de l’APE ont souhaité organiser une 
soirée souvenir « avec la présence et la mise à l'honneur d'anciens membres 
et anciens présidents. Les photos souvenirs qui retracent la vie de l'Association 
depuis 1983 avec les innombrables projets/sorties scolaires qu'elle a aidé à 
�nancer. Certains ont pu reconnaître des proches en tant qu'écolier. Nous avons 
sabré le champagne à coups de bulles de savon avec les enfants. Et le �nal de 
la soirée, un gâteau XXL remplit de brochettes de bonbons.

Les élèves, les enseignants et les membres de l’APE ont une nouvelle fois fait de 
cette soirée, un moment convivial. Après le spectacle des petits artistes, chacun 
a pu se divertir autour d’un des nombreux stands et se restaurer.

Les Artistes en herbe...

Cette soirée a été une
totale réussite, tant
pour les petits que
pour les grands
déclare l'une des
co-présidentes.

Une soirée réussie,
pour des 40 ans qu’on n’oubliera pas !

La fête de l’école

Cantine scolaire

“ “

Des élèves de l’école de Parigny ont participé à la 19e édition 
du festival de BD Dessinator à Saint-Hilaire-du-Harcouët dont 
le thème était « le spectacle continu ». A l’occasion du tournoi 
des scolaires, 2 élèves se sont distingués et ont reçu un prix. 

La municipalité souhaite que le service de restauration scolaire 
reste accessible à tous et applique un tarif de repas peu élevé. En 
plus de conserver la conception des plats sur place, elle applique 
la loi Egalim en soutenant les acteurs locaux (viandes, fruits) et en 
développant la consommation de produits bio.
Ainsi les élèves de CM1 et CM2 ont fait la connaissance de Mes-
sieurs Mancel et Larcher de Moulines qui fournissent à la cantine 
scolaire, des steacks hachés bio. Ces producteurs ont expliqué 
aux élèves leur travail avec leur production de l’alimentation bio, 
l’intérêt de l’animal et son bien être et le circuit court.  En effet la 
viande issue de leur cheptel est transformée en local par l’entre-
prise TEBA, dont son représentant a expliqué les diverses étapes 
de la réception de l’animal et la transformation en steak haché. 
Les élèves, curieux, ont apprécié ces échanges.

Ce label témoigne de l’engagement pour 
éduquer, former, participer et faire participer 
tous les acteurs -élèves, enseignants - à la mise 
en œuvre du développement durable au sein 
de leur établissement. Pour cela, professeurs et 
élèves ont observé et établi un bilan sur leurs 
consommations et leurs façons de consommer. 
Ainsi depuis 2016, des actions se mettent en 
place tel que :

l’utilisation de cahier de liaison numérique 
a�n d’informer les familles et ainsi diminuer 
la consommation et l’impression de papier ;
l’utilisation de crayons Woody (en bois) plus 
écologiques que les crayons plastiques ;
l’utilisation de verres éco cup réutilisables ;
sensibilisation et implication des élèves au tri 
sélectif et à l’environnement.

L'école a
été labellisée
E3D
École ou Établissement
en Démarche globable
de Développement
Durable

• 

• 

• 
• 

Nino
Sorin

Timothé
Levrault

l’APE

l’École
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Vendredi 9 juin les TPS et PS se sont rendus à La Chèvre Rit à Granville, les 
enfants ont parcouru la ferme avec Amandine pour y découvrir et nourrir 
les animaux (lapins, poules, chèvres, cochons...). De vrais petits fermiers qui 
prenaient leurs tâches à cœur! Le midi, ils avaient bien mérité leur pique-nique! 
L'après-midi, ils sont allés sur la plage de Carolles, pour y faire quelques jeux de 
plage. Merci à Claudine et Christèle de nous avoir encadrés. 

Via cordata

La Chèvre Rit

Les Jardins de Brocéliande

Les sorties scolaires

Classe
de mer

Les classes de moyenne section et de grande 
section /CP se sont rendues jeudi 4 mai au parc Les 
jardins de Brocéliande. Au cours de cette journée, les 
élèves sont partis à la découverte des �eurs et d’ex-
périences sensorielles et ont gambadé dans des 
jardins thématiques et des espaces botaniques. Ils 
ont participé à une animation « Les Fleurs » au cours 
de laquelle ils ont pu les observer au microscope. 
Puis ils ont réalisé les parcours « réveille tes pieds » 
puis « active tes sens ». 

Dans le cadre de la labellisation génération 2024, 
(Jeux Olympiques Paris 2024) deux classes ont 
pu réaliser une via cordata le vendredi 23 juin 
2023 à Mortain. 47 élèves de CP, CE1 et CE2 ont 
escaladé horizontalement et verticalement un 
�an de roche encadré de deux professionnels et 
de quatre parents agréés pour cet évènement. 
La commune a �nancé ce projet à hauteur de 
300 euros.  Les élèves étaient ravis de cette expéri-
ence sportive, nouvelle pour beaucoup d’entre 
eux ! Elle leur a permis de surmonter certaines 
peurs et ainsi de pouvoir être très �ers d’eux ! 

Vendredi 30 juin, la classe 
de CP CE1 s’est rendue 
au zoo de Champrepus. 

Les CM2 sont partis en classe de mer du 9 au 12 mai 2023 à Montmartin-Sur-Mer. Au cours 
de ces 4 jours, après une traversée mouvementée le matin, ils ont participé à une chasse 
au trésor sur l’Ile Chausey, découvert les dunes et les prés salés avec la chance de pouvoir 
observer 3 phoques. Ils ont pu également s’initier au char à voile et à l’escalade. Un séjour 
bien sportif avec beaucoup de marche. Un séjour enrichissant qui a permis de découvrir 
de nouvelles activités et de travailler le « vivre ensemble ».. 
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L’association
sportive de Parigny Tennis de table

L’histoire de cette association débute à l’école des garçons 
avec « l’instituteur-secrétaire de mairie », M. Roger Jeanne. En 
effet, au sein d’une école nouvelle, il souhaitait que les élèves 
pratiquent des activités sportives. Il leur fait découvrir le tennis 
de table.
Les jeunes adhèrent à cette activité. Nos premières tables 
étaient de simples planches de bois se remémore un ancien 
élève. Cependant quittant le cursus scolaire vers 14 ans, ils ne 
pouvaient plus pratiquer d’activités sportives. Pour remédier 
à cela, le corps enseignant des écoles des garçons et des 
�lles et la commune vont créer, en 1946, une association : 
l’Association Sportive de Parigny. 
A cette date, elle était présidée par M. Léon Lucas, maire de 
Parigny.  Au sein du bureau se trouvaient également, M. Roger 
Jeanne, directeur de l’école des garçons, Melle Germaine 
Adam, directrice de l’école des �lles et Mme Camille Dorange, 
institutrice.
Ces enseignants souhaitaient aussi que les enfants appren-
nent à nager et après avoir obtenu le �nancement nécessaire 
grâce aux subventions et les produits de fêtes, un bassin fut 
construit en 1948 près du moulin du château, alimenté par le 
bief.  Mais ce bassin ne sera pas exploité longtemps.
En 1949, une section 
ping-pong est créée. Certains 
se sont vite distingués. M. 
Jean Lamy, succédant à 
M. Roger Jeanne en 1955, 
continua à porter ces projets 
et à encourager les jeunes 
garçons qui passaient des 
heures à s’entrainer.
En 1957, le bureau de l’associ-
ation est renouvelé et passe 
sous la présidence de M. 
Joseph Coquemont. 

Les nouveaux membres décident de développer la 
section ping pong et adhèrent, la même année, à la 
Fédération Française de Tennis de Table. A�n de �nancer 
le matériel (achat de tables pliantes entre autres) ou 
les déplacements,  M. Lamy ne tarissait pas d’idées et il 
organisa de grands bals, sollicita l’organisme « jeunesse 
et sport », la commune, les entreprises locales …

Très vite, les premiers 
licenciés se sont montrés 
prometteurs et M. Lamy oeuvra pour que 
l’ASP organise les championnats de Normandie ainsi que la 
coupe de France UFOLEP. Durant 20 ans, l’ASP resta premier 
club de Normandie et dans le top 5 des clubs français 
pendant 8 ans.
L’équipe fanion a gravi 8 échelons entre 1959 et 1968 (de 
la 3e division départementale à l’excellence Fédérale) et 
atteint le niveau national 1 en 1971. Elle s’honore également 
de quelques titres : Champion de France de 3e division en 
1969, vainqueur de la coupe de France U.F.O.L.E.P en 1969 
à Bordeaux et en 1971, à Saint-Hilaire-du-Harcouët. En 1969, 
l’association compte 60 licenciés parmi eux, 11 équipes en 
championnat.
L’association Sportive de Parigny organise également de 
grandes rencontres internationales telles que France-Suède 
en 1972, France-URSS en 1974 ou France-Chine en 1980 
avec notamment le multiple champion de France Jacques 
Secrétin. Toutes ces années ont connu des sportifs locaux 
de haut niveau. (voir photo de 1980).
En 1986, la section tennis de table de l’association Raquette 
Saint Hilairienne vient s’associer à l’A.S.P.  Une nouvelle associa-
tion est créée avec son président M. Lacour. De cette fusion 
émanent d’autres titres en Nationale 3 masculine et Nationale 
1 et 2 pour les féminines. Le dirigeant, M. Brodin a reçu, en 2002, 
le palmarès du département.
Mais le départ de certains joueurs professionnels début 2000 
ne permettra pas de conserver ce haut niveau.
Cette année, les joueurs ont prouvé que l’association pouvait 
renouer avec son histoire, en participant au Championnat de 
France nationale 3. Elle compte à ce jour 70 licenciés.

Joseph Coquemont, président
et Jean Lamy, secrétaire

1er rang, de gauche à droite :
J.P. Lesellier - J. Braganti - J. Lebigot
P. Logeais - N. Martin

2e rang, de gauche à droite :
D. Perrier - J. Perrier - J. Lecourt - C. Boissel - G. Perrier 
A. Alexandre - Ph. Perrier - M. Gautier - R. Roussel

Les 2 équipes de l'AS Parigny de Nationale 2 et 3 (1980)

L’Association Sportive de Parigny est la plus ancienne association
de la commune toujours existante. Elle est plus connue sous le nom ASP/RSH,
fusion des clubs de Saint-Hilaire-du-Harcouët et de Parigny. Cette année, grâce
à ses joueurs, elle a obtenu de beaux résultats sportifs en nationale 3
mais ses heures de gloire datent déjà des années 1970.
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C’est sous un beau soleil que 70 enfants de la 
commune de Grandparigny se sont retrouvés 
pour une chasse aux œufs dans le parc du 
château de Parigny de Monsieur et Madame 
Fauchon de Villeplée.
Nous les remercions pour cet accueil.
Petits et grands ont terminé cette joyeuse 
et gourmande matinée autour du verre de 
l’amitié !

Belle première pour cette édition de Pierres en 
Lumières organisée par la commission socio-cul-
turelle sur la commune de Milly. Malgré une 
météo incertaine, 150 personnes sont venues 
ce vendredi 12 mai pour découvrir l’église de 
Milly, son histoire et ses richesses dont Madame 
Van-Saene a conté les légendes.
Puis les élèves de l’école des Arts de Mortain ont 
réalisé une prestation musicale …
Pour poursuivre cette soirée, le public s’est dirigé 
vers le château et son parc a�n d’y admirer ces 
lieux sous une animation multicolore.
La commission socio-culturelle remercie 
Madame Du Hamel De Milly de nous avoir 
ouvert les portes de son parc.

RETOUR EN IMAGES

PARIGNY

Est une association de street art, basée à 
Parigny et  née de passionnés pour l'art 
et leur désir de transmission.
Sa mission principale est de démocratiser l'art urbain 
au sein de nos campagnes et de participer à leur 
rayonnement économique et culturel. Comment ? 
Grâce à la création collective de  grandes galeries 
d’art à ciel ouvert réalisées par des artistes de street art 
professionnels et des élèves d'écoles environnantes. 
Et l'organisation d’événements artistiques conviviaux, 
fédérateurs et participatifs, pensés dans une démarche 
éco responsable.
Au printemps/été 2023, le projet est lancé avec la revalorisation du 
grand mur des entreprises Cherbonnel et Lemardelé, situé le long de 
la voie verte, chemin de randonnée emprunté chaque année par des 
milliers de promeneurs, cyclistes et cavaliers. C’est le normand Pierre 
Burnel, artiste originaire du Cotentin qui a réalisé la première œuvre 
en mai dernier. D’autres œuvres verront le jour après l’été et en 2024.

Balisage des sentiers
de randonnée,
avec création d'un
nouveau circuit
Avec le « Le circuit des lavoirs » et 
« A travers pommiers cerisiers et 
chemins creux » , tracés depuis une 
quinzaine d’années, un troisième 
sentier de 16 km est désormais disponible : « Boucle de Parigny » .
Le circuit reprend des portions des deux premiers sentiers et intègre une 
boucle de 3,5 km autour de la Broche, Petite Broche et de la Croix Plantée 
avec l’un des plus longs chemins creux de la commune et retour sur la voie 
verte. Le départ et l’arrivée des circuits sont �xés sur le parking près de la 
salle Roland Bernard, un panneau avec carte sera installé.
Les circuits seront référencés sur certaines applications de smartphone 
connues des randonneurs. Le balisage permet les randonnées dans les 
deux sens.
La reconnaissance et le balisage ont été réalisés avec Jean-Yves Pelé, 
Philippe Cherbonnel, Jacky Galopin, Jean-Luc Rochefort. et Daniel Savaris. 
Le balisage a été revu sur les anciens circuits avec quelques ajustements 
(passage près de l’ancien lavoir de la Rimbourgère et sur le sentier des 
Randonneurs.
« Le circuit des lavoirs », balisage bleu, 8 km
« A travers pommiers cerisiers et chemins creux », balisage vert, 10 km
« Boucle de Parigny », balisage jaune, 16 km avec possibilité de
réduire à 11 km
(moins boucles
de la Broche et
la Pigeonnière) 
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RETOUR EN IMAGES

Cette 15e édition a de nouveau remporté un fort succès.
Au cours du week-end, environ 900 visiteurs sont venus 
rencontrer les 36 exposants : vignerons, producteurs, 
artisans, a�n de découvrir leurs produits ou renouveler 
leurs commandes 2022.

Comme chaque année, Monsieur Lelu, chef du 
restaurant bistronomique « l’Ardoise » de Saint 
-Hilaire-du-Harcouët a confectionné quelques 
recettes gastronomiques à base des produits des 
artisans présents sur le salon.
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RETOUR EN IMAGES

46 coureurs ont pris le départ de la course cycliste le samedi pour un parcours 
de 92 km. Le vainqueur de cette course est Etienne Jardinet Almodovar de 
l’équipe Obobike en 2 h 18. Le succèdent Goulven Guérin Dauget de l’ES 
Torigny et Théo Come du Cyclo Club Ernée. 30 coureurs ont franchi la ligne 
d’arrivée. Le club local, le Vélo Club St-Hilairien a fait bonne �gure, 3 parignais 
se sont distingués : Valentin et Louis Lemoussu ainsi que Julien Cachelièvre.

Le dimanche matin 2 randonnées de 9 et 11 km ont rassemblé une cinquan-
taine de marcheurs et l’après-midi 26 équipes se sont affrontées lors du 
tournoi de pétanque.

Il n’est pas à rappeler que ces 2 jours de festivité seraient impossibles sans la 
trentaine de bénévoles et l’équipe des services techniques de la commune 
qui œuvrent en amont, tout au long du week-end et les jours suivants.

Les marcheurs
avant le départ de la randonnée

Les vainqueurs du tournoi de pétanque

Lors de l'apéritif,
dimanche midi
le maire, Patrice
Garnier, a salué
le travail des
bénévoles de
Parigny s’Anime

Départ et podium de la course cycliste

    Fête
communale
       week-end des
      13 et 14 mai 
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RETOUR EN IMAGES

Le matin sur un circuit de 6.7 km à parcourir douze fois soit 
80,4 km, le Championnat des femmes. 4 titres attribués :
Championne de Normandie Élite :
Marion Bunel (VC Lisieux)
Championne des Espoirs U23 :
Marine Etilleux (VC Aiglon)
Championne des Juniors U19 :
Ambre Le Royer
(UC Alençon Damigny)
Championne des Access :
Marion Sorieul (UV Rai Aube)

Le comité des Fêtes de Chèvreville habitué aux organisations cyclistes de renom comme le Championnat de la Manche Elite, 
Le Championnat de Normandie Master (2002), le Maillot des Jeunes, le Trophée de la Manche s’est vu attribué par le Comité 
de Normandie de cyclisme l’organisation des Championnats Élite Femme et Homme le dimanche 4 Juin. Pour sa 24e édition 
deux courses ont eu lieu.

Dimanche 25 juin avait lieu le 37e relais 
pédestre intercommunal. Comme chaque 
année la commune de Grandparigny était à 
nouveau bien représentée. 7 équipes s’étaient 
engagées dont 3 ont décroché un podium.

Résultats
Equipes mixtes :
Martigny 1re, Milly 5e et Parigny 6e sur 10
Equipes féminines
Parigny : 1re  et Chèvreville 5e sur 5
Equipes masculines :
Parigny 1re et Chèvreville 5e sur 6.

Cette belle participation ne serait pas possible 
sans les cyclistes qui accompagnent les 
relayeurs et leurs apportent rafraichissement 
et soutien et sans les bénévoles présents sur 
chaque commune pour l’accueil, la sécurité 
et le ravitaillement.

L’après-midi sur un circuit de 8.4 km à parcourir dix-sept fois soit 
142.8 km, le Championnat des hommes. 3 titres attribués : 
Champion des Élites :
Adrien Garel
(Team Bricquebec Cotentin)
Champion des Espoirs U23
et Champion des Open 1 :
Joris Lepoittevin Dubost
(VC Rouen 76)

Pendant le championnat de 
Normandie, le public a pu 
découvrir des artisans locaux 
et leurs créations : bijoux, 
accessoires de mode, bières 
artisanales, bougies, miel, 
objets en origami papier… de 
quoi égayer la curiosité et les 
papilles.

Marché d'artisans créateurs

Relais pédestre

Le Championnat de Normandie à Chèvreville

Équipe féminine de Chèvreville Équipe mixte de Martigny

Équipe mixte de Milly Équipes masculine, féminine et mixte
de Parigny
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COMMISSION SOCIO-CULTURELLE

Des nouveautés et un programme varié 

• Matin : Randonnée animée   
• Après-midi : Balade et pauses musicales

Venez découvrir ou redécouvrir le groupe
« Jean Barth n’ Co »

Un univers original et varié qui se partage entre 
le blues, le rock, le folk,….  Mais également

« Le Trio Jourdan »
3 voix, 3 guitares et un univers aussi différent 
que le jazz des années 30 au rock’n roll en pas-
sant par la chanson française et les musiques 
du monde.

« L’Harmonie Saint-Martin »
de Louvigné- du-Désert vous accompagnera le 
long du parcours dans une joyeuse ambiance.

Quand la musique est bonne, encore un matin,
envole moi, je te donne...

Réservation en mairie
ou au  02 33 49 14 15
ou par mail  :
animation@grandparigny.fr

Concert debout 

Une soirée 100 % Goldman
qui retrace tous ses succès
des années 80/90.

Rendez-vous
Vendredi 1er décembre

Vendredi 20 octobre à 20 h 30

salle culturelle

20€

à vos
AGENDAS

Dimanche
17 septembre

Samedi 7 octobre
                     à 19 h 30

Balade, Musique
  et Patrimoine

Soirée Cabaret

   Animée par la chanteuse
   Aurore Baker et l'humoriste
   Franck Brun

Réservations au 02 33 69 53 97
ou 06 14 63 74 89

Organisée par
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Reconduction du Dispositif

     ARGENT DE POCHE
Pour la 3e année, la commune a embauché des jeunes 
Grandparignais de 16 à 18 ans pour effectuer 10 chantiers 
divers aux espaces verts et à l’école durant les vacances 
scolaires d’avril, d’été et d’octobre.
Chacun d’eux percevra 60 € pour 4 demies journées de 
travail.
Ce dispositif permet une découverte du monde du travail 
et une satisfaction du gain �nancier pour l’achat utile ou 
plaisir par le jeune.

Année 2023/2024
Reprise le lundi 2 octobre 2023
Nombreuses activités : langues (anglais, 
allemand, espagnol), géopolitique, écol-
ogie, histoire du Mortainais, histoire de l’art, 
culture musicale, bureautique, aquagym, 
sophrologie, arts appliqués, aéronautique, économie, 
ateliers (mosaïque, dorure, calligraphie), expression 
corporelle, bridge, golf, randonnées pédestres.
Nouveauté : atelier d’expression théâtrale Conférences le 
vendredi après-midi. Les activités ont lieu majoritairement 
au Forum de Mortain mais aussi à St Hilaire (Aquagym, 
Espagnol et Sophrologie). Inscriptions ouvertes à tous sans 
conditions d’âges ou de diplômes.
Renseignements :
https://chainedesolidaritedumortainais.com/universite- 
inter-âges

Adhésion 2023-24 : 140 €
Pré-inscriptions en ligne du 29 Août au 11 Septembre

Inscriptions jeudi 14 septembre de 10 h à 19 h
à la salle des cascades au Neufbourg

 Contact UIA : 02 33 19 08 98
 uiamortainais@gmail.com

Chéquier
Loisirs

Les enfants de la Maternelle au CM2, domiciliés sur la 
commune de Grandparigny, ou scolarisés à l’école de 
Parigny, pourront béné�cier des chéquiers loisirs. Contre 
3 €, chacun recevra un chéquier d’une valeur de 30 € a�n 
de �nancer une activité sportive ou culturelle auprès des 
partenaires ayant une convention avec la commune.
Des permanences seront �xées en mairie les jeudis 7, 14 
et 21 septembre de 16 h 30 à 18 h 30.

Brûler des déchets verts
c’est interdit par la Loi !
Le brûlage des déchets de tonte, de souches et des 
produits de taille issus des espaces verts est interdit entre 
le 1er avril et le 30 octobre.
Par ailleurs, en�ammer des végétaux, surtout s’ils sont 
humides, dégage des substances toxiques.

Nuisances sonores
Les travaux de bricolage, de jardinage, à l’aide d’outils 
tels que tondeuses, tronçonneuses, perceuses …. sont 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de son intensité sonore.
Pour le respect de chacun, ces travaux de bricolages pour 
les particuliers ne doivent être réalisés que :
· du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
· Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
· Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h

ACTUALITÉS&INFO

Nid primaire
crédit photos © Q. Rome / MNHN

Nid secondaire

FRELONSASIATIQUES
En cas d’observation d’un nid de frelons asiatiques 

    N’intervenez pas vous-même
    Evitez toute activité à proximité
    Signalez le nid en mairie le plus tôt possible
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ASSOCIATIONS ET MANIFESTATIONS

Anciens Combattants

Jeunesse

Loisirs et animations

Associations Sportives


































Tennis Club
Président :
M. Yannick Stéphan 06 49 11 32 99
cours jeunes et adultes

Raquette St Hilaire Parigny (RSH-ASP)
Président :
M. Emmanuel Piel 07 71 10 32 21

Gym Détente
Présidente :
Mme Joëlle Jouenne 02 33 49 29 41
Cours tous les lundis à 16 h 30
et les mercredis à 20 h
salle culturelle de Parigny

Parigny Country Parigny
Présidente :
Mme M.Christine Geslin 06 76 58 98 31
Cours tous les lundis à partir de 18 h 30
salle culturelle de Parigny

 
Commune de Grandparigny 02 33 19 14 15 
Repas CCAS :
Parigny : 15 octobre
Martigny/Milly : 22 octobre
Chèvreville : 19 novembre
Balade, Musique et Patrimoine
17 septembre
Concert : 20 octobre
Téléthon : 1er décembre

Parigny s'Anime
Président : M. Michel Malvat 02 33 49 50 56
Soirée cabaret : 7 octobre

Arts et Loisirs Chèvreville
Président :
M. René Vaudou 02 33 49 43 51
Concours de belote : 6 décembre à Milly

Chœur Floral Parigny
Présidente :
Mme Valérie Hamel 06 77 90 77 25
Cours à 20 h. - 1 jeudi par mois à Chèvreville

Comité des fêtes Chèvreville
Président :
M Loïc Veillard 06 06 53 58 65

Union Parignaise
Président :
M. David Laisné 06 83 84 44 70
Vide grenier : 23 juillet
Pain béni : 28 août

Club de l’Amitié Milly
Président : M. Alcide Gazengel 02 33 49 00 68
Concours de belote : 9 août et 25 octobre
Soirée spectacle : 22 septembre

Club 3e âge Martigny
Présidente : Mme Monique Piel 02 33 48 05 45
Concours de belote : 22 septembre

Club de l’Age d’Or Parigny
Présidente : Mme Nicole Pigeon 02 33 48 00 78
Jeux de carte et marche tous les 2e et 4e mardis du mois
Concours de belote : 16 août
Repas : 26 novembre

APE Parigny
Co-Présidentes :
Mme Christine Mitaine 06 22 89 54 82
Mme Aurélie Gautier 06 60 86 73 58
Soirée grille de Noël : 8 décembre

UNC AFN SF Martigny
Président : M. Victor Lepeltier 02 33 49 04 44
Concours de belote : 28 juillet - 6 octobre

UNC AFN SF Milly
Président : M. Alcide Gazengel 02 33 49 00 68

UNC AFN SF Parigny
Président : M. Roland Chaduc 02 33 49 82 85

Séniors

La commune met
son panneau lumineux
à votre disposition,
pour promouvoir
vos événements.*

Pensez-y !

*Règlement en mairie



Il était
  une fois… l’église Saint-Pierre de Milly
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Après la découverte de l’histoire et des richesses des églises de Chèvreville 
et de Martigny dans le dernier bulletin, nous allons poursuivre et découvrir 
celles de Milly et de Parigny aussi riches d’histoires et de légendes.

L’ancienne église de la commune était à l’origine située à environ 1 km à l’est du Château. Mais elle fût totalement 
détruite par un incendie au XVIIe siècle. En échange de main d’œuvre et de la fourniture de pierres pour la rénovation 
de son château, le seigneur permit aux paroissiaux d’utiliser la chapelle du château pour lieu de culte. Cette chapelle 
daterait du moyen âge. Les contreforts plats de chaque côté sont caractéristiques du XIIe siècle, de même qu’une baie 
dans le mur nord de la nef. Des fragments en divers points de la maçonnerie laissent présumer cette datation.
Mais son agrandissement et sa rénovation datent essentiellement des XVI et XVIIe siècle et complétés au XVIIIe siècle 
notamment par l’agrandissement de la nef et le clocher (1758). L’Abbé Lenormand �t construire à ses frais les 2 chapelles, 
les stalles, le pavage et un bon tiers de la tour.
La sacristie, construite en 1856, est un modèle du genre car les boiseries et les placards 
rappellent les armoires normandes de l’époque.
La réfection de la toiture débuta en 1935 et termina en 1979, sous la houlette de Monsieur 
Alexandre Lemée. Le Maire �t également électri�er les cloches en 1983 et un nouveau coq 
a trouvé sa place le 5 juin 1997.

l’église Notre-Dame de Parigny

Le retable, datant du XVIIIe siècle,
a perdu sa toile au pro�t de la 
grande verrière, offert par un
of�cier et son épouse.

Remise des clés
à Saint-Pierre.

L’église de Milly possède un patri-
moine riche en histoire avec notam-
ment au cœur de son retable, une 
des 13 copies du tableau «  remise 
des clés à Saint Pierre  » offert par 
l’impératrice Eugénie, épouse de 
Napoléon III et dont l’original est au 
musée du Louvre.

On peut aussi y admirer une verrière offerte en mémoire de Madame Thérèse 
Legrand, épouse de Monsieur Arthur Legrand. Mais aussi des sièges curiaux 
qui proviendraient de l'abbaye de Savigny et un lutrin-aigle posé sur un 
dallage illustré d’une mosaïque multicolore.
Rare aussi de trouver au sein des églises, un tref, plus communément appelé 
poutre de gloire qui constituait une séparation entre les �dèles et le chœur 
où of�ciait les prêtres. Ils ont été progressivement supprimés au XIXe siècle. 

La paroisse de Parigny est très ancienne, vers l’an 850, un chevalier du roi Charles donna à l’abbaye de Corbillon établie à 
20 km de Mortagne, sa terre nommée Patricliacus (Parigny). En 870, les moines viennent s’y établir. Selon l’Abbé Pigeon qui 
cite des manuscrits, quelques fondations du monastère auraient été trouvées près de l’église en fouillant profondément le 
sol. La première église en bois aurait été brûlée lors de l’invasion normande. L’église actuelle de Parigny daterait du moyen 
âge. La grande baie du chevet témoigne de cette période. La charpente et la voûte du Chœur furent construites au    
XVIe siècle le clocher date de 1637. L’église fut restaurée et agrandie au XIXe siècle avec la construction de la sacristie en 
1888. Des travaux de réfection seront réalisés entre 1931 et 1933. L’histoire de cette église est surtout associée à la légende 
de Saint Berthevin mais des faits peu connus enrichissent son patrimoine historique. En effet, Parigny eut la particularité, du 
XIIe siècle à la Révolution, de disposer de deux curés, nommés pour l'un par les comtes de Mortain, et l'autre par l'abbaye 
de Savigny. A la Révolution, les idéologies de nos curés occasionneront la fermeture de l’église et ce n’est qu’après le 
Concordat qu’elle fut rouverte en 1815. 

Devant celle-ci, un
maître hôtel en marbre
(1853), sur lequel sont
disposés 6 magni�ques
« bougeoirs ».

À l'intérieur, on peut y admirer
la voûte en merrains, avec ses
entraits et les poinçons ornés
de torsades et relevés de délicats
motifs multicolores.

Le lutrin-aigle.

M. Lemée, entouré
des élèves de l'école
de Milly.

Le tref, ou
poutre de gloire.


